SESSION ORDINAIRE DU 7 NOVEMBRE 2011
Convocation adressée individuellement à chaque Conseiller Municipal le 28 octobre 2011, avec l’ordre du jour suivant :
· Taxe d’aménagement,

· Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD – Modification des statuts,

· Travaux de renouvellement du réseau potable rue Victor Considérant,

· Rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité de l’eau,

· Établissement Public Foncier Local du Loiret,

· Marché public "essais de garantie de la station d’épuration",

· Marché public "création d’un nouveau terrain de tennis",

· Travaux de voirie,

· Vente de terrain,

· Acquisition de terrain LANSOY – Le Calvaire,

· Plan topographique des remparts,

· Associations – Subventions,

· Centre National de la Fonction Publique Territoriale – Proposition de vœu,

· Bail de M. et Mme PINHEIRO,

· Questions diverses.

L’an deux mil onze, le sept novembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Marc BÉNÉDIC, Maire de CHATEAU-RENARD, 

Etaient présents : M. SAUVEGRAIN, Mme CORNU, M. STERNE, Mme COURDENT, Adjoints, M. FONTENOY, Mme GOUDINOUX, M. NIVEAU, Mmes ROBERT, DE WOLF, MM. ANDRÉ, CHAPELEAU, TOURATIER, PÉPIN, Mmes FEURE, MERLIN, POULAIN, Conseillers Municipaux.

Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : M. BURON

Absente excusée: Mme ANDRÉ ayant donné procuration à M. BÉNÉDIC.

Date d’affichage : 17 novembre 2011.
******

A) DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE

Madame COURDENT Sophie a été élue secrétaire.

B) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 3 OCTOBRE 2011

Le compte-rendu de la réunion du 3 octobre 2011, transmis à tous les membres, a été approuvé à l’unanimité.

******

TAXE D’AMÉNAGEMENT (délib.n°114/2011)
Monsieur le Maire rappelle que la loi de finances rectificative du 29 décembre 2010 porte sur la réforme de la fiscalité de l’urbanisme qui entre en vigueur le 1er mars 2012.

Cette réforme prévoit, pour financer les équipements publics de la commune, la suppression des taxes actuelles (notamment la taxe locale d’équipement) qui seront remplacées par une taxe unique dite "taxe d’aménagement". Son taux sera composé d’une part communale et d’une part départementale.

Monsieur le Maire présente le dispositif fiscal et invite l’Assemblée à se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité

- D’INSTITUER le taux de 3 % sur l’ensemble du territoire communal.

La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible. Elle est transmise au service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE CHATEAU-RENARD – 2ème MODIFICATION DES STATUTS POUR CRÉATION DE CRÈCHES (délib.n°115/2011)
Monsieur le Maire expose la situation suivante :

Par délibération en date du 10 novembre 2009, le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement pour l’adhésion de la Commune de CHATEAU-RENARD à la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD créée par arrêté préfectoral du 1er décembre 2009.

Les statuts annexés prévoyaient à l’article 2 que la compétence optionnelle VIII – ACTION SOCIALE comprenait des services à la famille, notamment la création d’un réseau d’aides maternelles, relais d’assistances maternelles.

Sur proposition formulée par le Président de la Communauté de Commues de CHATEAU-RENARD, le Conseil Communautaire s’est réuni le 3 octobre 2011 pour décider la modification statutaire suivante : Ajout de "création de crèches" dans la compétence optionnelle VIII – ACTION SOCIALE /  Services à la famille / Petite enfance. 

Cette modification n’entraîne aucun transfert de charges des communes vers la communauté de communes puisque de tels équipements n’existent pas actuellement sur les communes membres de la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de la Commune de CHATEAU-RENARD

- D’ADOPTER la modification des statuts proposée et votée par le Conseil Communautaire lors de sa réunion du 3 octobre 2011 et exposée ci-dessus,

- DE DEMANDER à Monsieur le Préfet du Loiret de bien vouloir arrêter les nouveaux statuts de la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 18 voix, 0 voix contre et 0 abstention,

- ADOPTE la modification des statuts proposée et votée par le Conseil Communautaire lors de sa réunion du 3 octobre 2011 et exposé ci-dessus,

- DEMANDE à Monsieur le Préfet du Loiret de bien vouloir arrêter les nouveaux statuts de la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD,

- PRÉCISE que la présente délibération sera transmise à Madame la Sous-Préfète de MONTARGIS, Madame la Trésorière de CHATEAU-RENARD, aux dix communes membres de la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD ainsi qu’à la Communauté de Communes de CHATEAU-RENARD.

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D’EAU POTABLE RUE VICTOR CONSIDÉRANT (délib.n°116/2011)
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que des travaux de renouvellement du réseau d’eau potable vont être réalisés pour le compte du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable.

La Société VAUVELLE a été retenue pour un montant de 28052 € HT et la maîtrise d’œuvre s’élève à 1051,95 € HT.

Le Comité Syndical sollicite la participation de la Commune à hauteur de 65 % du montant total des travaux, conformément à la délibération n°15/2006 fixant la participation des communes dans le cadre des travaux de ce type.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,

- ACCEPTE la participation de la Commune à hauteur de 65% du montant HT des travaux.

RAPPORT ANNUEL 2010 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DE L’EAU (délib.n°117/2011)

Le Maire présente à l’Assemblée le rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité de l’eau établi par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de CHATEAU-RENARD.

Après avoir donné toutes les explications et fourni tous les renseignements, le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce rapport.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- PREND ACTE du rapport présenté.

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DU LOIRET (EPFL) – DEMANDES D’ADHÉSION (délib.n°118/2011)
Le Maire informe l’Assemblée que la Communauté d’Agglomération d’Orléans Val de Loire ainsi que les communes de Germigny-des-Prés et de Bonny-Sur-Loire souhaitent adhérer à l’Établissement Public Foncier Local du Loiret (EPFL).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DONNE un avis favorable sur ces demandes d’adhésion.

MARCHÉ PUBLIC "ESSAIS DE GARANTIE DE LA STATION D’ÉPURATION" – ATTRIBUTION ET AUTORISATION À SIGNER (délib.n°119/2011)
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 2 novembre 2011 et communique sa proposition de choix du prestataire de service au titre du marché public "essais de garantie de la station d’épuration".

Le Maire demande à l’Assemblée d’attribuer ce marché et sollicite l’autorisation pour le signer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité
- RETIENT l’offre de la SOCOTEC INDUSTRIES , Groupe d’Agences SUD EST, 11 rue Saint Maximin à 69416 LYON Cédex pour un montant de 9 250 € HT,
- AUTORISE le Maire à signer le marché.
MARCHÉ PUBLIC "CRÉATION D’UN NOUVEAU TERRAIN DE TENNIS"
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que cinq offres ont été reçues et que les négociations avec les entreprises vont être engagées.

Le Conseil Municipal accepte de retirer ce point de l’ordre du jour.
TRAVAUX DE VOIRIE (délib.n°120/2011)
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que divers travaux de voirie  doivent être réalisés :

· chemin d’accès à la station d’épuration,

· aménagement d’un parking route de Chuelles,

· défense incendie à la Tuilerie.





Il présente à l’Assemblée l’avis de la Commission des Travaux et demande à l’Assemblée de choisir les entreprises.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE à l’unanimité :

- DE STATUER ultérieurement sur les travaux relatifs au chemin d’accès de la station d’épuration,

- DE CONFIER à la SAS PLAISANCE :

* l’aménagement du parking route de Chuelles pour un montant de 3 993,60 € HT,

* la remise en état de la mare de la Poussetière pour mise en réserve incendie pour un montant de 2 350 € HT,

- DE RETENIR le devis présenté par EXEAU TP portant sur l’aménagement de la réserve incendie de la Tuilerie pour un montant de 18 300 € HT,

- DIT qu’il conviendra d’établir une convention pour la mise à disposition de cette mare.

DEMANDE DE SUBVENTION – LUTTE CONTRE L’INCENDIE (délib.n°121/2011)
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la Commune doit s’assurer de l’existence et de la suffisance des moyens de lutte contre l’incendie ; lors du dépôt de tout projet d’urbanisme, il appartient au Maire de solliciter l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS).

Le Maire signale également que le Conseil Général du Loiret peut aider à financer les dispositifs de lutte contre l’incendie et qu’il est urgent de renforcer cette défense dans les hameaux de la Tuilerie et de la Poussetière.

Le Maire invite l’Assemblée à se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- SOLLICITE l’aide du Conseil Général pour financer la remise en état de deux mares situées dans les hameaux de la Tuilerie et de la Poussetière, sur la base d’un montant estimé à 20 650 € HT,

- DEMANDE une autorisation de commencement anticipé des travaux,

- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention auprès du Conseil Général.

VENTE DE LA PARCELLE D 777 "PRÉ CHAPON" (délib.n°122/2011) 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que Monsieur et Madame Michel VALTAT souhaitent acquérir la parcelle communale cadastrée D 777, sise lieu-dit "Pré Chapon", afin d’étendre la surface de vente de l’enseigne "Monsieur BRICOLAGE".


Le Maire invite l’Assemblée à se prononcer sur cette demande.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité

- DÉCIDE de vendre à Monsieur et Madame Michel VALTAT ou à toute personne physique et morale s’y substituant la parcelle communale cadastrée D 777, pour 497 m², sur la base de 5 € le m², sous réserve de l’avis de France Domaine,

- DÉSIGNE Maître DUBOIS, Notaire à CHATEAU-RENARD, en charge de cette vente,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire

ACQUISITION D’UNE PARCELLE ZS 96 – CLOS DES MOTTEAUX – (délib.n°123/2011)
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la famille LANSOY souhaite vendre le calvaire au lieu-dit "Clos des Motteaux". Il précise que cette acquisition présente un intérêt au titre du patrimoine et de l’histoire de CHATEAU-RENARD et qu’un aménagement de ce site pourrait être réalisé par la suite.

Il invite l’Assemblée à se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- DÉCIDE d’acheter à l’indivision LANSOY, représentée par Madame FOURNIER, la parcelle cadastrée ZS 96, sise "Clos des Motteaux", d’une surface cadastrale de 12 830 m² pour un montant de 4000 €,

- DÉSIGNE Maître DUBOIS, Notaire à CHATEAU-RENARD, en charge des formalités liées à cette acquisition,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.


PLAN TOPOGRAPHIQUE DES REMPARTS (délib.n°124/2011)
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une mission de restauration des remparts a été confiée à l’Atelier GUITTOT Architecture.

Parallèlement à cette mission, il convient d’établir un plan topographique des remparts aux abords de l’église par méthode photogrammétrique. Cette solution évite de pénétrer sur les propriétés privées et permet d’accéder aux zones difficiles du point de vue du relief.
Le Maire présente à l’Assemblée le devis établi par Géomexpert relatif à cette prestation et lui demande de se prononcer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ACCEPTE le devis proposé par Géomexpert pour un montant de 7750 € HT,


- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS (délib.n°125/2011)
Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée de 2 demandes de subventions, d’une part de l’Amicale des Sapeurs Pompiers et d’autre part de l’Association Devers d’Enfer.

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur STERNE qui fait le point sur les besoins en matériel de ces associations.

Monsieur FONTENOY souhaite que l’on interroge la Communauté de Communes concernant une éventuelle prise en charge des équipements sportifs par l’intercommunalité.

Monsieur le Maire informe également l’Assemblée qu’il a reçu un courrier de l’Office du Tourisme de CHATEAU-RENARD ; le bilan financier de la fête de la Pomme des 22 et 23 octobre 2011 fait apparaître un déficit de 3 534,15 € hors sacem.

Un débat est lancé par Madame GOUDINOUX qui invite à réfléchir sur le financement de ces dépenses : cette fête gratuite attire le public, est profitable au commerce local ; il est convenu que l’Assemblée mènera une réflexion sur ce sujet.

Après ces échanges, Monsieur le Maire invite l’Assemblée à se prononcer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ACCORDE les subventions suivantes :

* Amicale des Sapeurs Pompiers de CHATEAU-RENARD : 250 €

* Office du Tourisme de CHATEAU-RENARD : 4 000 €.

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 – COMMUNE (délib.n°126/2011)
Vu le budget primitif 2011 de la Commune, voté le 26 avril 2011,

Vu le crédit inscrit à l’article 6574 "subventions de fonctionnement aux associations", soit 60 000 €,

Vu le solde disponible à ce jour de 2 822,40 €,
Vu la délibération n°125/2011 relative à l’attribution de deux subventions,
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’effectuer les virements de crédit suivants :


Art.6745 

-  1 430 €


Art.6574

+ 1 430 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
- ADOPTE la proposition de Monsieur le Maire.

CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – PROPOSITION DE VŒU (délib.n°127/2011)

Le Maire informe l’Assemblée que la loi de finances rectificative pour 2011 a adopté un amendement abaissant la cotisation versée au Centre National de la Fonction Publique Territorial (CNFPT) de 1 % à 0,9 %.

Cette décision va directement impacter les ressources de cet établissement public.

Le Maire présente à l’Assemblée la proposition de vœu demandant au gouvernement de renoncer à l’amputation d’une partie de la cotisation et sollicite son avis.

Le Conseil Municipal DEMANDE à l’unanimité que soit rétabli le taux plafond de 1 % de la cotisation versée au Centre National de la Fonction Publique Territoriale par les employeurs territoriaux pour la formation professionnelle de leurs agents.

BAIL CONSENTI À M. ET MME PINHEIRO PHILIPPE (délib.n°128/2011)
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la maison de M. et Mme PINHEIRO Philippe, domiciliés à la Tuilerie à CHATEAU-RENARD,  a été complètement détruite par un incendie en Mai dernier. Compte-tenu de l’urgence, cette famille composée d’un couple et de 3 enfants, a été relogée temporairement dans le logement de fonction inoccupé attenant à la Trésorerie sis 67, rue des Peupliers à CHATEAU-RENARD.

Pour permettre de reloger cette famille sinistrée, la Commune a souhaité reprendre la libre disposition du logement de fonction. Un avenant au bail du 24 février 2003, ayant pour objet de retrancher la surface affectée au logement, a été signé entre le bailleur, la Préfecture et la Direction Régionale des Finances Publiques du Centre et du département du Loiret le 20 octobre 2011.

Suite à la signature de cet avenant, le Maire propose au Conseil Municipal de conclure un bail administratif dérogatoire, pour une courte durée, afin de régulariser la situation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE de louer à M. et Mme PINHEIRO Philippe, le logement situé 67 rue des Peupliers à CHATEAU-RENARD à partir du 1er juin 2011,



- FIXE le prix mensuel du loyer à 697,71 €,

- DÉCIDE que cette location à titre exceptionnel et transitoire est conclue pour une durée d’un an, renouvelable une fois pour la même durée,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette location.

PRÊT RELAIS POUR LA CONSTRUCTION DE LA STATION D’ÉPURATION – SERVICE ASSAINISSEMENT (délib.n°129/2011)
Le Conseil Municipal de la Commune de CHATEAU-RENARD
Vu le budget du service assainissement de la Commune de CHATEAU-RENARD voté et approuvé par le conseil municipal le 26 avril 2011 et visé par l’autorité administrative le 10 mai 2011,
Après délibération, DÉCIDE :
Article 1er : Le service assainissement de la commune de CHATEAU-RENARD contracte auprès du Crédit Agricole de Centre Loire un emprunt de 600.000 € (six cent mille euros) 

Article 2 : Caractéristiques de l’emprunt :

Objet : prêt relais « station épuration »

Montant : 600.000€

Durée : 24 mois

Amortissement : intérêts payables tous les 3 mois 

Remboursement du capital à la dernière échéance (in fine) – Possibilité de remboursement anticipé total ou partiel sans frais, ni indemnité.

Type de taux : Taux fixe 3,50 %

Frais de dossier : 600 €

Article 3 : la commune de CHATEAU-RENARD s’engage pendant toute la durée du prêt à faire inscrire le montant des remboursements en dépenses obligatoires et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement les impositions directes nécessaires pour assurer les paiements des intérêts trimestriels.

Article 4 : La commune de CHATEAU-RENARD s’engage, en outre à prendre en charge tous les frais, droits, impôts et taxes auxquelles l’emprunt pourrait donner lieu.

Article 5 : Le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions générales des contrats du prêteur, sera signé par les soins de Monsieur le Maire.

Article 6 : L’organe délibérant autorise l’exécutif à procéder à des déblocages.




PROJET DE CLASSE D’ENVIRONNEMENT – ANNÉE SCOLAIRE 2012-2013 (délib.n°130/2011)
Le Maire donne la parole à Madame COURDENT pour la présentation de ce sujet.

L’Adjointe au Maire informe que l’enseignante de la classe de CE1 propose d’emmener les enfants aux Sables d’Olonne. Le projet de cette classe transplantée s’articulera autour du Vendée Globe.

Madame COURDENT rappelle qu’il n’y a pas eu de projet de classe transplantée depuis 10 ans. Le séjour coûterait 302,20 € par élève, le Conseil Général participerait à hauteur de 14,70 € par jour et par enfant ce qui abaisse la participation des familles à 214 €. Pour beaucoup de familles, la somme demandée est importante ; ce type de projet est difficile à mettre en place sans le soutien financier de la Commune.

Ce projet de classe d’environnement donne lieu à des échanges. Madame MERLIN rappelle que des chèques vacances de la CAF peuvent aider les familles. Madame DE WOLF ne souhaite pas systématiser l’aide dès maintenant et signale que la participation du Conseil Général peut être modifiée d’ici 2013. Monsieur STERNE suggère que les enfants fassent une petite manifestation pour collecter des fonds. Monsieur FONTENOY souhaite un retour de l’action.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur le principe du projet.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DONNE UN AVIS FAVORABLE sur le projet de classe d’environnement de l’année scolaire 2012/2013,

- DIT que la Commune participera au moins à la hauteur de ce que donnera le Conseil Général 

MODIFICATION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (délib.n°131/2011)
Monsieur le Maire rappelle que la composition de la Commission d’Appel d’Offres a été fixée par la délibération n°22/2008 en date du 2 avril 2008.

Les membres qui la constituent sont les suivants :

· Président : Marc BÉNÉDIC ou son représentant

· Membres titulaires : Michel FONTENOY, Bernard SAUVEGRAIN, René NIVEAU

· Membres suppléants : Lionel ANDRÉ, Jocelyn BURON, Philippe STERNE

Monsieur le Maire signale que cette commission ne peut se réunir et statuer que si le quorum est atteint et insiste sur la nécessaire disponibilité de ses membres.

Le Conseil Municipal prend acte de la démission de Monsieur Philippe STERNE. Le Maire demande aux membres de l’Assemblée de faire acte de candidature et propose de soumettre au vote la candidature de Monsieur Jean-Pierre PÉPIN.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- PROCÈDE à l’élection de Monsieur Jean-Pierre PÉPIN en tant que membre suppléant en remplacement de Monsieur Philippe STERNE,



- DIT que toutes les autres dispositions prévues par la délibération n°22/2008 du 2 avril 2008 restent en vigueur.

RÉFECTION DE LA COUVERTURE ET DES REVÊTEMENTS D’ÉTANCHÉÏTÉ DE L’ÉCOLE PRIMAIRE – LOT N°2 (délib.n°132/2011)
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la délibération n°93/2011 en date du 5 septembre 2011 a attribué les deux lots du marché "réfection de la couverture et des revêtements d’étanchéité de l’école primaire".

Le lot 2 "peinture" a été confié à l’entreprise Patrick NIETGE pour un montant HT de 4 991,87 €.

Contrairement à ce qui était prévu par le Maître d’Œuvre, l’implantation des échafaudages et le niveau du plateau de travail ne permettent pas l’utilisation par le peintre des installations spécifiques du couvreur. Le marché ne peut donc pas être exécuté tel que prévu initialement.

Le Maire précise que le titulaire du marché ne souhaite plus réaliser ces travaux et que la Commission d’Appel d’Offres réunie en date du 2 novembre 2011 a émis un avis favorable concernant cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE DE RETIRER le lot 2 du marché "réfection de la couverture et des revêtements d’étanchéité de l’école primaire" à l’entreprise Patrick NIETGE.

INFORMATIONS DIVERSES

* Monsieur le Maire donne connaissance d’un courrier du Conseil Général qui signale ne pas prendre en charge la dépense relative à la mise en sécurité et aux normes des feux tricolores situés au carrefour de la RD 943 et RD 37.

* Le Maire annonce les différentes étapes de construction d’un centre de secours communiquées par le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret (SDIS). La livraison des premiers centres est prévue au 1er semestre 2014.

* Concernant les projets d’implantation de structures d’accueil de jeune enfant sur le territoire de la Communauté de Communes, le médecin départemental de protection maternelle et infantile a donné un avis favorable sur le site de CHATEAU-RENARD.

* Monsieur le Maire informe que la Commune doit réaliser son plan communal de sauvegarde (PCS) suite à l’approbation du plan de prévention du risque inondation (PPRI). Un groupe de travail a été constitué pour élaborer ce document. Une mission d’assistance et conseil pour la réalisation en régie du dossier d’information communal sur les risques majeurs et du plan communal de sauvegarde sera signée avec la Direction Départementale des Territoires du Loiret.
Le Maire précise que pour la réalisation de ce document, une autre solution plus rapide et moderne peut-être apportée. Une présentation sera faite au Conseil début 2012.
TOUR DE TABLE

Monsieur SAUVEGRAIN signale que l’entreprise GUEULET a terminé les travaux de peinture dans les écoles, et remercie le personnel communal et les enseignantes venus remettre en place le matériel pendant les congés scolaires.

Madame CORNU n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur STERNE signale que malgré le petit déficit, la fête de la Pomme a été une belle réussite et note la bonne participation des associations.

Madame ROBERT

* informe qu’il convient de valider la maquette des agendas 2012, que pour l’impression du bulletin municipal on s’oriente vers l’imprimerie MERCIER.

* signale qu’elle a relancé les associations n’ayant pas encore donné leur article pour le bulletin municipal.

* concernant le site Internet, 3 prestataires de services ont remis un devis, celui de Monsieur LEMAIRE devrait être retenu.

Le Maire ajoute qu’il est souhaitable de pouvoir entrer dans le site Internet, sans passer par le prestataire.
Madame FEURE n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur TOURATIER n’a rien de particulier à signaler.

Madame POULAIN n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur FONTENOY n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur NIVEAU n’a rien de particulier à signaler.     

Madame GOUDINOUX

* souhaite que l’on demande à COMEXO de baisser les spots sur le bâtiment de manière à ne plus gêner les riverains et les automobilistes.




* demande si l’on peut parler du projet d’implantation de la grande surface ? Le Maire explique que 3 projets de construction vont être soumis à l’avis de l’ABF.

* s’enquiert du sort du tableau de Laurent de la Hyre. Le Maire précise que le Ministère de la Culture n’a pas encore effectué le paiement à la Commune.

Monsieur CHAPELEAU n’a rien de particulier à signaler.

Madame MERLIN n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur PÉPIN n’a rien de particulier à signaler.

Madame DE WOLF

 * a assisté aux Conseils d’Administration du Collège en octobre et novembre et signale que deux voyages sont prévus ; l’un en Angleterre (pour la classe de 4ème, la prévision de participation étant fixée entre 500/550 € par élève en fonction des manifestations faites par les enfants) l’autre en Provence (pour les classes de 4ème et 5ème, une participation de 190 € par élève serait demandée). Tous les enfants partiraient sur ces voyages.
* souhaite que les choses évoluent concernant la piscine car les collégiens se rendent au bassin d’apprentissage de SAINT MAURICE-SUR-AVEYRON. Le Maire rappelle que le projet initial par la Communauté de Communes a été mal présenté ; il en ressort un coût prévisionnel exorbitant car la prospection a été faite sur une population trop important (équivalent à 40 000 hab.). Il précise que la piscine a été fermée par la DDASS en juin 2008 sans information préalable et s’interroge sur l’absence de mise en œuvre de la garantie décennale, durant sa période de validité.
Monsieur CHAPELEAU précise que la Commune de FERRIÈRES-EN-GÂTINAIS va avoir une piscine ; le Maire précise que la Pays Gâtinais a refusé de financer les projets de construction et réhabilitation des piscines de COURTENAY, FERRIÈRES-EN-GÂTINAIS et CHÂTEAU-RENARD.

Le Maire précise que le Département a attribué une aide de 305000 € à la Communauté de Communes qui a acheté un terrain de 3 ha au dessus du collège. Les propriétaires souhaitaient vendre la totalité du terrain, l’idée est de rétrocéder par la suite au Conseil Général la superficie nécessaire pour la construction du collège. Le Maire précise que la construction sera réalisée pour la rentrée scolaire 2014.
Monsieur ANDRÉ souhaite que le SIVLO s’occupe des buses sous les ponts qui sont encombrées par des branches et gênent l’écoulement de l’eau.
Madame COURDENT communique les chiffres de fréquentation du CLSH pour les vacances de la Toussaint : 28 enfants au lieu de 14/15 l’année précédente.
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